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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

CAP et BEP
Question écrite n° 57717

Texte de la question

M Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture,
sur les enseignements d'education artistique dans les colleges et lycees professionnels. Il lui demande s'il est
dans ses intentions de reintroduire l'epreuve santionnant l'education artistique en CAP et BEP comme cela
existait avant 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - Il doit etre precise que tous les examens de brevets d'etudes professionnelles et certificats d'aptitude
professionnelle ne comportaient pas une epreuve artistique avant 1988. La renovation des diplomes entamee a
partir de 1987 a conduit a mieux prendre en compte les aspects interdisciplinaires des differents enseignements.
C'est ainsi que les brevets d'etudes professionnelles renoves qui comportaient une epreuve specifique d'art
applique voient desormais cette epreuve integree dans les epreuves du domaine professionnel, ainsi que les
certificats d'aptitude professionnelle associes a ces brevets d'etudes professionnelles.
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